
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 24 juin 2024

Délibération n° 24.04.53 - Dénomination du Pont de la Gare

L'an deux mille vingt-quatre le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 18 juin 2024

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Damien LOMBARD, Francine DOLLA, 
Floris GRANDVARLET, Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo 
DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-WAGNER, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE, Julien 
DURANDO

Absents : 
Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre KESTEMONT

Procurations : 
EDDADSI BARQANE Bouchra a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, VIRQUIN Christelle a 
donné pouvoir à DIBO Geneviève, CHAVERNAS Christophe a donné pouvoir à ZEGRE Nadia, ROLFI 
David a donné pouvoir à COTTE Philippe, LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à DURANDO Julien, 
BONNAUD Sophie a donné pouvoir à FAURE Christophe, HUDDLESTONE Stéphane a donné pouvoir 
à CHALOPIN Nathalie

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 3 7 26

Vu le décret 94-112 du 19 décembre 1994 relatif à la communication au centre des impôts fonciers ou au 
bureau du cadastre, de la liste alphabétique des voies de la commune et du numérotage des immeubles.

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de choisir, par délibération, la dénomination des 
voies communales.

Considérant la volonté d’honorer le courage et le sacrifice des résistants et des alliés qui ont lutté pour 
la liberté 

C’est précisément au Pont de la Gare que, le 15 août 1944, le Major Boyle stoppa les ennemis et libéra 
les Arcs. 



Le 15 août 1944, le major Boyle et un petit groupe de parachutistes du 517e entrent aux Arcs pour bloquer 
le passage du pont sur l’Argens. Face à 300 allemands, les Américains se replient le long de la voie 
ferrée. Le 16 août une partie de la compagnie D du lieutenant Carl Starkey entre aux Arcs. Puis le colonel 
Graves et les parachutistes du 551e viennent prêter main forte aux hommes de Boyle. Les Arcs est 
définitivement libérée le 17 août.

Madame le Maire propose au conseil municipal :

- de renommer le Pont de la Gare en :

« Pont Major BOYLE

(517e PRCT) »

- de l’autoriser à signer tout document relatif à cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


